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COLLECTION 
DES AIDE-MÉMOIRE JURIDIQUES

Ces aide-mémoire présentent de manière synthé-
tique la réglementation sur un sujet précis.
Selon les thèmes, certains d’entre eux 
sont publiés dans la revue 
Documents pour le médecin du travail.
Dans tous les cas, ils sont disponibles 
sous forme de tirés à part.



Le législateur désigne par le terme de manutention
manuelle, toute opération de transport ou de soutien
d’une charge, dont le levage, la pose, la poussée, la
traction, le port ou le déplacement exige l’effort phy-
sique d’un ou de plusieurs travailleurs.

Malgré l’introduction en entreprise de systèmes
d’automatisation et de mécanisation des procédés de
travail, la manutention manuelle reste une activité
courante pour de nombreux salariés, d’autant plus
que ces manutentions ne sont pas spécifiques d’un
secteur d’activité professionnelle mais sont présentes
dans de nombreux secteurs comme le tertiaire, le bâti-
ment, le commerce ou l’agroalimentaire.

Les risques générés par les manutentions sont
importants et variés. Ils s’analysent le plus souvent en
des contusions, plaies, fractures, douleurs dorsales,
déchirures musculaires, pouvant aller jusqu’à la
reconnaissance de maladies professionnelles.

La réduction de ces risques est une préoccupation
constante des institutions de prévention des risques
professionnels. En effet, les statistiques d’accidents
du travail de la Caisse nationale de l’assurance mala-
die font état d’un nombre important d’accidents pro-
voqués par des manutentions. Près d’un tiers des
accidents du travail est dû à la manutention manuelle.

Historiquement, les axes de prévention mis en
place par la réglementation ont été d’abord la prise en
compte du risque de port de charge, la limitation des
charges et la formation professionnelle des salariés.

Le premier texte de base a été un décret du 21 mai
1965. Ce texte établissait un poids maximal des

charges pouvant être transportées par un seul tra-
vailleur. Les limites ainsi fixées étaient de 105 kg
(limite à ne pas dépasser) et de 55 kg (limite pour
laquelle il fallait une reconnaissance d’aptitude médi-
cale). Ces deux valeurs avaient été établies pour tenir
compte de deux modes d’emballage, le sac de jute de
100 kg et le sac en papier de 50 kg.

Au niveau international, l’Organisation internatio-
nale du travail a mis au point en 1967 deux textes : la
Convention OIT no 127 et une recommandation
no 128. La recommandation allait plus loin que les
textes en vigueur en prévoyant une formation des tra-
vailleurs affectés au transport manuel régulier de
charges avant affectation. Cette formation concernait
les méthodes de travail à utiliser en vue de préserver
la santé et d’éviter les accidents.

Au niveau communautaire, la directive no 90/269/CEE
du 29 mai 1990, visait l’ensemble des manutentions
manuelles de charges comportant des risques, notam-
ment dorsolombaires, pour les travailleurs.

La réglementation française actuelle est issue de
cette directive. Le décret du 3 septembre 1992, inté-
gré dans le Code du travail, a vocation à s’appliquer à
toutes les opérations de manutention manuelle, quel
que soit le secteur d’activité.

Ces dispositions, codifiées aux articles R. 231-66 à
R. 231-72, prévoient que, dans la mesure du possible,
l’employeur évite le recours à des manutentions
manuelles, en utilisant notamment des équipements
mécaniques. Les autres grands principes de cette
réglementation sont une formation des salariés aux
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méthodes de travail, l’organisation des postes de tra-
vail et un rôle accru du médecin du travail qui est le
principal conseiller en matière d’évaluation des
risques.

Le décret du 3 septembre 1992 s’inscrit dans la
démarche globale de prévention mise en place par la
loi du 31 décembre 1991, relative à la prévention des
risques professionnels et illustrée à l’article L. 230-2
du Code du travail. Les fondements de cette
démarche résident dans plusieurs éléments dont les
principaux sont :

• une élimination des risques,
• une évaluation des risques qui ne peuvent être

évités,
• une adaptation du travail à l’homme,

• un remplacement de ce qui est dangereux par ce
qui l’est moins.

Le décret du 3 septembre 1992 a été complété par
deux arrêtés du 29 janvier 1993 et du 15 juin 1993.

Le premier précise quels sont les éléments de réfé-
rence et autres facteurs de risques à prendre en
compte pour l’évaluation préalable des risques et l’or-
ganisation des postes de travail. Cette évaluation
s’impose pour tous les salariés, même si la manuten-
tion ne constitue pas l’activité principale du salarié
mais seulement une opération accessoire au poste
qu’il occupe.

L’arrêté du 15 juin 1993 définit les missions du
médecin du travail. Celui-ci est le conseiller de l’em-
ployeur dans l’analyse des risques et assure également
la surveillance médicale des salariés exposés.
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I. L’ORGANISATION DU TRAVAIL

Limitation du recours à la manutention manuelle :
priorité à la manutention mécanique

1. Appareils de levage mécaniques

Le principe énoncé à l’article R. 231-66 du Code
du travail est qu’il faut éviter le recours à la manuten-
tion manuelle de charges par les travailleurs.

L’employeur doit prendre les mesures d’organisa-
tion du travail appropriées ou utiliser les moyens adé-
quats pour respecter ce principe. La priorité est à
donner à la manutention mécanique.

Le chef d’entreprise doit ainsi prévoir l’utilisation
d’appareils mécaniques pour le levage de charges, par
exemple des chariots élévateurs, des ponts roulants,
des grues.

2. Les dispositifs d’aide à la manutention

Lorsque la manutention manuelle ne peut être évi-
tée, des moyens doivent être mis à la disposition des
travailleurs de façon à limiter l’effort physique et à
diminuer les risques, notamment dorsolombaires,
encourus lors de ces opérations.

Des aides mécaniques (palonniers, treuils...) ou, à
défaut, des accessoires de préhension tels que des
crics, vérins, crochets, tables élévatrices seront utilisés
afin de rendre la tâche plus sûre et moins pénible.

Art.R. 231-68 du Code du travail

L’évaluation des risques

Le principe

Lorsque la manutention manuelle ne peut être évi-
tée, le chef d’entreprise doit procéder à une évaluation
préalable des risques que font courir les opérations de
manutention dans un souci de sécurité et de santé des
travailleurs.

Il est aidé dans cette démarche par le médecin du
travail.

L’article R. 231-68 du Code du travail et l’arrêté du
29 janvier 1993 donnent des indications sur le dérou-
lement de cette évaluation des risques et sur les fac-
teurs à prendre en considération.

Le chef d’entreprise tient compte lors de cette éva-
luation des caractéristiques de la charge, de l’effort
physique requis, des caractéristiques du milieu de tra-
vail, des exigences de l’activité et des facteurs indivi-
duels de risque.

Le médecin du travail, le comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail (CHSCT) ou les délé-
gués du personnel sont associés à cette évaluation.

L’annexe 1 de l’arrêté du 29 janvier 1993 donne
quelques précisions et indique que l’évaluation des
conditions de la manutention manuelle doit s’appuyer

sur des éléments de référence et autres facteurs de
risque.

Les facteurs de risque

Les caractéristiques de la charge, l’effort physique
requis, les caractéristiques du milieu de travail, les exi-
gences de l’activité sont des facteurs de risque à
prendre en compte. L’arrêté du 29 janvier 1993 donne
des indications précises quant aux conditions dans les-
quelles ces facteurs peuvent présenter un danger réel
pour les salariés.

1. Les caractéristiques de la charge

La réglementation indique que la manutention
manuelle peut présenter un risque, notamment lorsque
la charge est trop lourde, trop grande, encombrante
ou difficile à saisir. Un facteur de risque peut résider
également dans le fait que la charge est déplacée de
telle façon qu’elle doit être tenue ou manipulée à dis-
tance du tronc ou avec une flexion ou une torsion du
tronc.

2. L’effort physique

L’effort physique peut présenter un risque lorsqu’il
est par exemple trop important, qu’il ne peut être réa-
lisé que par un mouvement de torsion du tronc ou
qu’il est accompli alors que le corps est en position
instable.

3. Les caractéristiques du milieu de travail

Les caractéristiques du milieu de travail peuvent
accroître un risque, comme lorsque l’espace libre,
notamment vertical, est insuffisant pour l’exercice de
l’activité concernée, le sol inégal (donc source de tré-
buchements) ou bien glissant, le milieu de travail ne
permet pas au salarié la manutention manuelle de
charges à une hauteur sûre et dans une bonne posture
ou la température, l’humidité ou la circulation de l’air
sont inadéquates.

4. Les exigences de l’activité

Les efforts physiques sollicitant notamment le
rachis, trop fréquents ou trop prolongés, une période
de repos physiologique ou de récupération insuffi-
sante, des distances trop grandes d’élévation, d’abais-
sement ou de transport et une cadence imposée
constituent des facteurs de risque.

Méthode d’analyse des manutentions manuelles

Une recommandation (R. 344) de la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie relative au transport
manuel de charges donne en outre quelques indica-
tions pour l’évaluation des risques générés par les
manutentions manuelles.
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La première approche consiste à repérer les postes
pénibles où des marchandises ou objets sont transpor-
tés ou manutentionnés manuellement.

L’INRS propose, dans son guide de méthode d’ana-
lyse des manutentions manuelles, un outil d’analyse
des risques liés aux manutentions, qui peut servir de
base.

Cette méthode est axée sur le repérage des points
critiques dans le flux des produits (analyse des pro-

duits traités, poids des charges unitaires, tonnages
journaliers, appareils de manutention utilisés), sur
l’analyse des liens entre les accidents ou plaintes des
salariés et les postes de travail correspondants, sur
l’étude des postes de travail par l’intermédiaire de
questionnaires et enfin sur la recherche de solutions
adaptées.

Cette évaluation peut se décomposer selon le
schéma suivant :

1re PHASE

2e PHASE

3e PHASE

4e PHASE

Extrait de la brochure ED 776 de l’INRS, Méthode d’analyse des manutentions manuelles

OBJECTIF

MÉTHODE

CONCLUSION

analyse
des flux

analyse poste
par posteanalyse opérateurs

NIVEAU
ENTREPRISE

repérage des situations
de travail posant problème

OBJECTIF NIVEAU
POSTE DE TRAVAIL

analyse des postes de travail posant problème

recherche des solutions

MÉTHODE questionnaire par poste

CONCLUSION interprétation des résultats obtenus

interprétation des résultats

évaluation des actions

Les postes pénibles

Dans le cadre de l’évaluation des risques, le chef
d’entreprise étudie tout particulièrement les postes
manuels pénibles, où les opérations sont répétitives,
monotones et non valorisantes. Ces postes se caracté-
risent par :

• une rotation du personnel importante ou nécessaire,
• l’impérativité d’une alternance avec d’autres opé-

rations moins contraignantes,
• une mise en évidence de risques d’accidents lom-

baires ou d’affection ostéoarticulaire,
• un fort absentéisme...
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La recommandation R. 344 de la CNAM propose
à ce niveau de supprimer, pour ces postes, les postures
pénibles, de limiter les distances parcourues, d’instal-
ler des moyens mécaniques d’assistance, d’améliorer le
parcours du personnel en supprimant les marches et
en traitant les sols glissants et de former le personnel.

Limites de port de charges

Des prescriptions ergonomiques ou réglementaires
donnent des indications quant aux limites de port de
charges à respecter. Ces limites s’appliquent lorsque,
après l’évaluation des risques, il apparaît qu’il n’est pas
possible de supprimer les opérations de manutention
manuelle ou que des moyens mécaniques d’aide au
transport et au lever sont difficiles à installer en raison
notamment de la configuration des lieux.

Ces données s’adressent parfois à l’ensemble des
salariés et sont parfois spécifiques aux femmes et aux
jeunes travailleurs.

Prescriptions générales

Le Code du travail dispose que les travailleurs ne
peuvent être admis à porter des charges supérieures à
55 kg qu’à condition d’y avoir été reconnus aptes par
le médecin du travail.

Art.R. 231-72 du Code du travail
Cependant les charges transportées par un tra-

vailleur ne peuvent en aucun cas être d’un poids supé-
rieur à 105 kg.

Dispositions spécifiques aux femmes
et aux jeunes travailleurs

Des dispositions particulières sont applicables aux
femmes et jeunes travailleurs. Elles sont inscrites à l’ar-
ticle R. 234-6 du Code du travail. Celui-ci dispose que
les jeunes travailleurs de moins de 18 ans et les
femmes ne peuvent porter, traîner ou pousser tant à
l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments des charges
d’un poids supérieur à des valeurs précisées dans
chaque cas.

Les limites indiquées sont différentes selon le mode
de manutention utilisé (manutention purement
manuelle, de traction ou de poussée).

Les poids à ne pas dépasser sont les suivants :

1. Port des fardeaux

Personnel masculin de 14 ou 15 ans : 15 kg.
Personnel masculin de 16 ou 17 ans : 20 kg.
Personnel féminin de 14 ou 15 ans : 8 kg.
Personnel féminin de 16 ou 17 ans : 10 kg.
Personnel féminin de 18 ans et plus : 25 kg.

2. Transport par wagonnets circulant sur voie ferrée

Personnel masculin de moins de 18 ans : 500 kg
(véhicule compris).

Personnel féminin de moins de 16 ans : 150 kg
(véhicule compris).

Personnel féminin de 16 ans ou 17 ans : 300 kg
(véhicule compris).

Personnel féminin de 18 ans et plus : 600 kg (véhi-
cule compris).

3. Transport sur brouettes

Personnel masculin de moins de 18 ans et féminin
de 18 ans et plus : 40 kg (véhicule compris).

Le transport sur brouettes est interdit aux femmes
de moins de 18 ans.

4. Transport sur véhicules à trois ou quatre roues
dits « placières, pousseuses, pousse-à-main », etc.

Personnel masculin de moins de 18 ans : 60 kg
(véhicule compris).

Personnel féminin de moins de 16 ans : 35 kg (véhi-
cule compris).

Personnel féminin de 16 ans et plus : 60 kg (véhi-
cule compris).

5. Transport sur charrettes à bras à deux roues
dites « haquets », brancards, charretons,
voitures à bras, etc.

Personnel masculin de moins de 18 ans et person-
nel féminin de 18 ans et plus : 130 kg (véhicules com-
pris).

Le transport sur charrettes à bras est interdit aux
femmes de moins de 18 ans.

6. Transports sur tricycles porteurs à pédales

Le transport sur tricycles porteurs à pédales est
interdit aux femmes de moins de 18 ans.

Personnel de moins de 16 ans : 50 kg (véhicule
compris).

Personnel de 16 ou 17 ans et personnel féminin de
18 ans et plus : 75 kg (véhicule compris).

Le transport sur tricycles porteurs à pédales est
interdit aux femmes qui se sont déclarées enceintes
ainsi qu’aux femmes pour lesquelles le médecin du tra-
vail estime nécessaire cette interdiction.

7. Transport sur diables ou cabrouets

Le transport sur diables ou cabrouets est interdit au
personnel de moins de 18 ans.

Personnel féminin de 18 ans et plus : 40 kg (véhi-
cule compris).

Le transport sur diables ou cabrouets est interdit
aux femmes qui se sont déclarées enceintes ainsi
qu’aux femmes pour lesquelles le médecin du travail
estime nécessaire cette interdiction.
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Dispositions propres à certaines activités

1. Les verreries

L’article R. 234-14 du Code du travail applicable
aux verreries dispose que le poids du verre mis en
œuvre par les jeunes travailleurs âgés de moins de
17 ans ne peut dépasser 1 kg. Ce poids pourra néan-
moins être dépassé pour un jeune travailleur déter-
miné, sur avis conforme du médecin du travail.

Les jeunes de moins de 15 ans ne peuvent être
employés à l’étirage du verre sous forme de tubes ou
baguettes qu’à la condition que la charge portée par
eux n’excède pas 5 kg, canne comprise.

2. Utilisation d’échelles

L’arrêté du 21 septembre 1982 interdit de faire
transporter par un travailleur appelé à monter à une
échelle une charge supérieure à 30 kg. Cet arrêté
concerne les chantiers de construction et de répara-
tion navale.

Dans les secteurs autres que le bâtiment et les tra-
vaux publics, un arrêté du 15 juillet 1963 (annexe,
art. 6) indique que les chefs d’établissement doivent
s’assurer que les travailleurs appelés à monter sur une
échelle ne portent pas de charges supérieures à 30 kg.

3. Industrie cinématographique

Les dispositions générales indexées à l’arrêté du
28 septembre 1971 (art. 9) indiquent que lorsque les
travailleurs sont appelés à soulever et porter des
charges dont le poids est supérieur à 55 kg pour une
personne, ou 80 kg pour deux personnes, des appareils
de levage tels que des palans, treuils ou moufles doi-
vent être mis à la disposition des travailleurs.

4. Utilisation de moyens de manutention
à traction manuelle

La recommandation R. 367 de la CNAM, relative
à la prévention des risques dus aux moyens de manu-
tention à poussée ou à traction manuelle, indique les
limites d’effort à ne pas dépasser en cas d’utilisation de
ce type d’engins.

Les limites d’effort en translation horizontale sont
de 25 kg pour un homme et de 15 kg pour une femme.

Sur un sol parfaitement horizontal, la charge ne
doit pas dépasser 600 kg pour un homme et 360 kg
pour une femme. Pour ces valeurs, il est néanmoins
prudent de faire aider l’opérateur par un tiers au
démarrage.

5. Travaux effectués sur les ascenseurs
et équipements assimilés

Le décret no 95-826 du 30 juin 1995 indique, en
son article 8, que les travaux comportant le port
manuel d’une masse supérieure à 30 kg ou comportant

la pose ou la dépose manuelle d’éléments d’appareils
d’une masse supérieure à 50 kg, doivent être effectués
par au moins deux travailleurs.

6. Industries des transports et de la manutention

La recommandation R. 344 de la CNAM qui
s’adresse particulièrement aux entreprises relevant du
Comité technique national des industries des trans-
ports et de la manutention (mais qui peut servir de
référence pour tous les secteurs) indique également
des limites de poids.

Pour un transport manuel de charges, c’est-à-dire
un portage sur une certaine distance d’une charge à
une ou plusieurs personnes (la charge unitaire portée
étant une part de la charge totale en fonction du
nombre de personnes), la limite à ne pas dépasser
pour un homme est calculée selon la formule sui-
vante :

p × d × F < 800 F charge transportée
F < 30 kg ou manutentionnée
d < 30 mètres d distance parcourue avec la charge
p < 10 tonnes/jour p production journalière

Pour une manutention manuelle au poste de tra-
vail, c’est-à-dire une manutention sans déplacement
de l’opérateur avec la charge ou avec un déplacement
sur une distance inférieure à 2 mètres, les limites sont
de :

Pour un homme : P < 14 – 0,4 F
(F étant inférieur à 30 kg)

Pour une femme : P < 8 – 0,4 F
(F étant inférieur à 15 kg)

La norme NF X 35-109

La norme AFNOR NF X 35-109 (1) propose des
limites acceptables de port manuel de charges pour
une personne. Elle tient compte de la masse transpor-
tée, du soulèvement éventuel à partir du sol, de la fré-
quence du transport, de la distance parcourue, des
conditions de parcours, de l’âge et du sexe du sujet.

À titre d’exemple, pour un homme âgé de 18 à
45 ans, portant des charges occasionnellement (c’est-
à-dire une fois au plus par cinq minutes), la norme
recommande de ne pas dépasser 30 kg.

Des limites sont également données en ce qui
concerne le port de charges répétitif (plus d’une fois
toutes les cinq minutes pendant plusieurs heures).
Pour une femme âgée de 45 à 65 ans, la norme recom-
mande ici de ne pas dépasser 10 kg.

Ces valeurs ne sont valables que dans des condi-
tions « normales » de manutention, c’est-à-dire
lorsque le port s’effectue sur un sol plat, non glissant,
ou que le salarié manutentionnaire ne présente

(1) La norme NF X 35-109 peut être obtenue auprès de l’AFNOR, Tour
Europe 92049 Paris La Défense cedex.



7

TJ 18

aucune contre-indication médicale pour ce travail. Si
le port a lieu dans d’autres conditions, par exemple
dans des ambiances chaudes ou froides ou avec un sol
glissant, la norme recommande de tenir compte de ces
différents paramètres pour calculer le tonnage maxi-
mal pouvant être manutentionné par un salarié.

À ce niveau, la norme recommande d’appliquer dif-
férents coefficients de correction pour ajuster les
limites de charges à respecter, en fonction de diffé-
rents facteurs comme la distance de transport ou le
sexe du salarié manutentionnaire.

Équipements de protection individuelle

Mise à disposition

L’article L. 230-2 du Code du travail dispose qu’il
appartient à l’employeur d’évaluer les risques pour la
santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le
choix des procédés de fabrication, des équipements de
travail et dans la définition des postes de travail. À l’is-
sue de cette évaluation, l’employeur prend les mesures
de prévention et de sécurité qui s’imposent. Si néces-
saire, des équipements de protection individuelle
(EPI) adaptés sont mis à la disposition des salariés et
l’employeur veille à leur utilisation effective.

Les articles R. 233-1 et R. 233-1-3 du Code du tra-
vail énoncent en outre que le chef d’établissement doit
mettre, en tant que de besoin, les équipements de pro-
tection individuelle appropriés aux risques à prévenir.

Le chef d’établissement prend les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité et protéger la santé des
travailleurs.

C’est une évaluation des risques propre à chaque
poste qui permettra de déterminer quels sont les EPI
adaptés à chaque opération de manutention détermi-
née.

En effet, dans le domaine de la manutention
manuelle, les textes réglementaires n’imposent pas
expressément le type d’équipement que les travailleurs
doivent effectivement porter.

Dans la pratique, il est souvent recommandé de
porter des chaussures de sécurité résistantes au glisse-
ment avec embout de sécurité ainsi que des gants. Le
type de gant sera choisi en fonction de la nature des
tâches effectuées par les salariés. Ainsi, par exemple,
des gants renforcés à la paume et au doigt pour les
manutentions de tôles, briques, parpaings...

II. FORMATION ET INFORMATION
DES SALARIÉS

L’information des salariés

Information sur les risques

L’employeur fait bénéficier les travailleurs dont l’ac-
tivité comporte des manutentions manuelles, d’une

information sur les risques qu’ils encourent lorsque les
activités ne sont pas exécutées d’une manière tech-
nique correcte. L’information donnée tient compte de
l’évaluation des risques qui a été faite préalablement,
en particulier des caractéristiques de la charge, de l’ef-
fort nécessaire à la manutention, des particularités du
milieu de travail et des facteurs de risque propres à
chaque salarié.

Art.R. 233-71 du Code du travail

Indication du poids des charges

Les travailleurs appelés à manipuler des charges
doivent recevoir des informations précises sur les
caractéristiques de celles-ci. En particulier, ils doivent
recevoir des informations estimatives et, à chaque fois
que possible, précises, sur le poids de la charge qu’ils
sont amenés à manutentionner.

Lorsque la charge est placée de façon excentrée
dans un emballage, les salariés doivent pouvoir être
informés sur la position de son centre de gravité ou de
son côté le plus lourd.

Art.R. 231-70 du Code du travail

Expédition de colis

En cas d’expédition d’un colis ou objet pesant
1 000 kilogrammes ou plus de poids brut et lorsque le
transport a lieu par mer ou par voie navigable inté-
rieure, l’expéditeur doit indiquer sur l’extérieur du
colis le poids de celui-ci de façon claire et durable.

S’il est difficile de déterminer le poids exact, le
poids marqué peut être un poids maximal établi
d’après la nature et le volume du colis. Cette situation
doit néanmoins rester exceptionnelle.

Art. L. 233-7 du Code du travail

À défaut de l’expéditeur, cette obligation incombe
au mandataire chargé de l’expédition du colis.

Manutention de machines

La réglementation relative à la conception des équi-
pements de travail indique que la notice d’instruction
qui accompagne chaque machine, doit indiquer les
conditions de manutention de la machine, ainsi que sa
masse, afin que le transport puisse s’effectuer sans
risque pour la sécurité des salariés.

Art.R. 233-84 du Code du travail, annexe 1, § 1.7

La formation à la sécurité

Formation générale à la sécurité

La formation générale à la sécurité est obligatoire
et concerne notamment les travailleurs nouvellement
embauchés, les travailleurs temporaires et les salariés
qui changent de poste ou de technique.

Art. L. 231-3-1 du Code du travail

Son contenu et ses modalités sont explicités dans
les articles R. 231-32 à R. 231-45 du Code du travail.



La formation à la sécurité est répétée périodique-
ment.

Elle instruit les salariés affectés à des opérations de
manutention, de manière pratique et appropriée, aux
risques auxquels ils sont exposés.

Cette formation a pour objet d’enseigner au salarié
les comportements et les gestes les plus sûrs en ayant
recours, si possible, à des démonstrations, de lui expli-
quer les modes opératoires retenus et de lui montrer le
fonctionnement des dispositifs de protection.

Art.R. 231-36 et R. 231-38 du Code du travail

L’article R. 231-41 du Code du travail précise en
outre, qu’en cas de création ou de modification d’un
poste de travail exposant à des risques nouveaux et
comportant des opérations de manutention, l’em-
ployeur doit organiser une formation à la sécurité por-
tant sur les règles de circulation et sur les gestes et
techniques à adopter.

Formation aux gestes et postures

Outre la formation générale à la sécurité, les sala-
riés dont l’activité comporte des manutentions
manuelles, doivent recevoir une formation adéquate à
la sécurité relative à l’exécution des opérations. Cette
formation pratique instruit les salariés sur les gestes et
postures à adopter pour réaliser en sécurité les manu-
tentions.

Art.R. 231-71 du Code du travail

Elle s’adresse à tous les salariés appelés à effectuer
des manutentions manuelles même si celles-ci sont
exceptionnelles, et non plus seulement aux nouveaux
embauchés ou aux salariés mutés.

Elle repose sur des principes ergonomiques qui
décrivent les principes d’une utilisation rationnelle de
la colonne vertébrale afin de réduire les contraintes qui
participent à la détérioration du disque intervertébral.

Les principes de la formation aux gestes et postures
sont :

• le placement de la colonne vertébrale et du bas-
sin,

• le rapprochement maximal de la charge (rappro-
chement des centres de gravité),

• la recherche d’appuis stables,
• l’utilisation de la force des cuisses.
La formation aux gestes et postures est, de plus,

adaptée à chaque entreprise en fonction de son impor-
tance, de son domaine d’activité et des conditions de
travail.

Modalités

Les formations relatives à la sécurité sont organi-
sées par l’employeur avec le concours du médecin du
travail. Le comité d’entreprise est consulté sur le pro-
gramme de formation à la sécurité et sur les conditions
générales de son organisation. Enfin, le CHSCT est
également associé aux formations à la sécurité mises

en œuvre dans l’entreprise (consultation sur le pro-
gramme de formation, les thèmes, les méthodes péda-
gogiques, le lieu, le public visé).

III. RÔLE DU MÉDECIN DU TRAVAIL

Le médecin du travail conseiller de l’employeur

Mission préventive

Le médecin du travail a un rôle préventif qui
consiste à éviter toute altération de la santé des tra-
vailleurs du fait de leur travail en surveillant les condi-
tions d’hygiène du travail et l’état de santé des salariés.

L’article R. 241-41 du Code du travail dispose à cet
effet qu’il est notamment le conseiller du chef d’entre-
prise en ce qui concerne l’adaptation des postes, des
techniques et des rythmes de travail à la physiologie
humaine et pour ce qui touche la protection des sala-
riés contre l’ensemble des nuisances et les risques d’ac-
cidents.

Cette mission du médecin, très large, l’amène à agir
directement sur le milieu de travail. Elle est générale et
fera intervenir le médecin dans tous les procédés de
travail.

En prolongement de cette mission générale sur
l’adaptation des postes de travail, le médecin du travail
se voit reconnaître un rôle spécifique, en matière de
manutention manuelle, par l’article R. 231-69 du
Code du travail. Celui-ci dispose en effet que le méde-
cin du travail conseille l’employeur lors de l’évaluation
des risques et de l’organisation des postes de travail.

Le rôle de conseil dans l’évaluation des risques

Les recommandations que doit observer le méde-
cin du travail en matière d’évaluation des risques sont
données par un arrêté du 15 juin 1993.

L’évaluation des risques dont l’obligation pour le
chef d’entreprise est réaffirmée à l’article R. 231-68 du
Code du travail, ne se limite pas à prendre en compte
le poids de la charge à soulever et à le rapporter à la
distance à parcourir. Les critères d’évaluation doivent
être plus larges.

L’arrêté du 15 juin 1993 (annexe, I A) invite le
médecin du travail à s’appuyer sur la norme NF X 35-
109, la recommandation R. 344 et les critères déjà
fixés par l’arrêté du 29 janvier 1993.

Le médecin du travail, pour conseiller l’employeur,
devra plus particulièrement se pencher sur les caracté-
ristiques de la charge, de la zone de travail et sur les
exigences de la tâche imposée.

Ainsi, le poids, l’encombrement, les difficultés de
préhension ou l’instabilité sont des sources de risque à
analyser. De même, il est important de prendre en
compte l’exiguïté de la zone de manutention, l’état du
sol (surface, dénivellation), l’équipement du salarié

8

TJ 18



manutentionnaire (chaussures, moyens de préhen-
sion) ainsi que l’état et les caractéristiques du matériel
de manutention.

Enfin, l’annexe de l’arrêté du 15 juin 1993 indique
que les contraintes de temps à respecter, les périodes
de repos et les ambiances de travail doivent également
être prises en compte par le médecin du travail.

Les modifications du poste de travail de nature sub-
stantielle devront donner lieu à une nouvelle évalua-
tion.

Le rôle de conseil dans l’organisation des postes
de travail

Il s’agit pour le médecin du travail d’agir le plus en
amont possible.

À cet effet l’annexe I B de l’arrêté du 15 juin 1993
l’invite à consulter les projets de construction ou
d’aménagements nouveaux et de modifications appor-
tées aux équipements.

La consultation du médecin du travail sur ces différents
projets est d’ailleurs rendue obligatoire par l’article R. 241-42
du Code du travail.

Il appartient au médecin, après analyse des projets,
de suggérer toute modification ou aménagement des-
tiné à supprimer les risques éventuels. L’arrêté du
15 juin 1993 donne une liste d’organismes qui pour-
ront l’assister dans cette mission. Sont cités l’ANACT,
les CRAM, l’INRS, l’OPPBTP ou l’Association natio-
nale de gestion du fonds pour l’insertion profession-
nelle des handicapés (AGEFIPH) pour les questions
d’aménagement de postes de travail pour handicapés.

Le médecin participe par ailleurs aux actions d’in-
formation et de formation des salariés. À ce niveau,
son action porte plus spécialement sur une informa-
tion sur les risques encourus par les salariés en matière
de manutention manuelle, illustrés par des situations
concrètes présentes dans l’entreprise.

La surveillance médicale des salariés

La décision d’aptitude au poste de travail

1. Avis général d’aptitude

Le médecin du travail exerce la surveillance médi-
cale des salariés par le biais d’examens médicaux avant
l’embauchage, puis périodiques. Par ce biais, il appré-
cie l’aptitude médicale du salarié au poste de travail.
L’objet est de vérifier que l’état de santé du salarié est
compatible avec les exigences du poste de travail qu’il
occupe et que ses conditions de travail ne sont pas sus-
ceptibles d’altérer sa santé. À ce niveau, les postes de
travail comportant une part de manutention manuelle
sont à analyser particulièrement en consultant l’éva-
luation des risques réalisée pour ces postes.

Art.R. 241-48,R. 241-49 du Code du travail

2. Avis d’aptitude complémentaire

Un avis complémentaire du médecin du travail doit
être donné lorsqu’un salarié doit porter de façon habi-
tuelle des charges de plus de 55 kilogrammes.

Cette aptitude est déterminée après prise en
compte des particularités du poste, de l’analyse des
risques réalisée et des caractères propres au salarié.

Art.R. 231-72, arr. 15 juin 1993 annexe II du Code du travail

Le médecin du travail doit tenir compte également
des limitations au port de charges inscrites dans le
Code du travail et concernant les jeunes de moins de
18 ans et les femmes (exemple : limite de 25 kg pour
les femmes).

Ces limites ne connaissent aucune dérogation.
Elles ne constituent cependant pas des limites per-
mettant automatiquement une décision positive d’ap-
titude lorsque les charges à manutentionner sont d’un
poids inférieur aux limites réglementaires. Le médecin
du travail évalue dans tous les cas l’aptitude des sala-
riés à des travaux comportant une part significative de
manutention manuelle.

Critères d’évaluation de l’aptitude

L’annexe II de l’arrêté du 15 juin 1993 donne des
indications quant aux critères d’évaluation de l’apti-
tude. Ces critères sont centrés sur l’état physiologique
du salarié, les efforts physiques requis par l’activité de
manutention et l’évaluation de la capacité d’adapta-
tion à l’effort du salarié.

1. L’état de santé du salarié

La réglementation invite le médecin du travail à
examiner plus particulièrement le degré d’entraîne-
ment du salarié et son état physiologique (âge, sexe,
anthropométrie, affections antérieures). L’étude des
antécédents du salarié et son examen médical afin de
rechercher toute contracture, douleur ou évaluer l’état
des réflexes est de nature à contribuer largement à la
formulation d’une décision d’aptitude ou d’inaptitude.

2. L’effort physique requis

Le médecin du travail prend en compte les efforts
requis par le poste de travail qui peuvent présenter un
risque notamment dorsolombaire. C’est le cas par
exemple des efforts trop importants, des efforts qui ne
peuvent être réalisés que par un mouvement de tor-
sion du tronc ou des efforts accomplis alors que le
corps est en position instable.

L’activité dans son ensemble peut également pré-
senter un risque dorsolombaire lorsque qu’elle com-
porte une période de récupération insuffisante, des
distances trop grandes d’élévation ou de transport ou
une cadence imposée.
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3. La capacité d’adaptation à l’effort

Elle est évaluée pour les postes les plus pénibles par
l’intermédiaire d’un enregistrement de la fréquence
cardiaque. À défaut, l’épreuve de Brouha pourra être
utilisée. Cette méthode consiste en un enregistrement
continu de la fréquence cardiaque par un cardiofré-
quencemètre. Elle sera pratiquée après la séquence
estimée la plus représentative de la pénibilité du poste
pour analyser la récupération de la charge de travail.

IV. MALADIES PROFESSIONNELLES

Tableaux de maladies professionnelles ayant trait
aux manutentions manuelles

Les manutentions manuelles de charges peuvent avoir
pour conséquence directe la survenance de maladies pro-
fessionnelles. Une série de tableaux précise les symp-
tômes de ces maladies et les délais de prise en charge, et
la nature des travaux susceptibles de les provoquer.

Les tableaux sont les suivants :
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Délai
Liste limitative des travaux

Désignation des maladies de prise susceptibles de provoquer ces maladies
en charge

Tableau no 57

Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail

Création : Dernière mise à jour :
Décret no 72-1010 du 2 novembre 1972 Décret no 91-877 du 3 septembre 1991

A. Épaule

Épaule douloureuse simple (tendinopathie de la coiffe
des rotateurs).

Épaule enraidie succédant à une épaule douloureuse
simple rebelle.

B. Coude

Épicondylite.

Épitrochléite.

Hygromas :

- hygroma aigu des bourses séreuses ou atteinte
inflammatoire des tissus sous-cutanés des zones
d’appui du coude ;

- hygroma chronique des bourses séreuses.

Syndrome de la gouttière épitrochléo-olécrânienne
(compression du nerf cubital).

C. Poignet - Main et doigt

Tendinite.
Ténosynovite.

Syndrome du canal carpien.
Syndrome de la loge de Guyon.

7 jours

90 jours

7 jours

7 jours

7 jours

90 jours

90 jours

7 jours
7 jours

30 jours
30 jours

Travaux comportant habituellement des mouvements répétés
ou forcés de l’épaule.

Travaux comportant habituellement des mouvements répétés
ou forcés de l’épaule.

Travaux comportant habituellement des mouvements répétés
de préhension ou d’extension de la main sur l’avant-bras
ou des mouvements de supination et pronosupination.

Travaux comportant habituellement des mouvements répétés
d’adduction ou de flexion et pronation de la main et du poignet
ou des mouvements de supination et pronosupination.

Travaux comportant habituellement un appui prolongé
sur la face postérieure du coude.

Travaux comportant habituellement un appui prolongé
sur la face postérieure du coude.

Travaux comportant habituellement un appui prolongé
sur la face postérieure du coude.

Travaux comportant de façon habituelle des mouvements
répétés ou prolongés des tendons fléchisseurs ou extenseurs
de la main et des doigts.

Travaux comportant de façon habituelle, soit des mouvements
répétés ou prolongés d’extension du poignet ou de préhension
de la main, soit un appui carpien, soit une pression prolongée
ou répétée sur le talon de la main.
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Délai
Liste limitative des travaux

Désignation des maladies de prise susceptibles de provoquer ces maladies
en charge

Tableau no 57 (suite)

Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail

Création : Dernière mise à jour :
Décret no 72-1010 du 2 novembre 1972 Décret no 91-877 du 3 septembre 1991

D. Genou

Syndrome de compression du nerf sciatique poplité
externe.

Hygromas :

- hygroma aigu des bourses séreuses ou atteinte
inflammatoire des tissus sous-cutanés des zones
d’appui du genou ;

- hygroma chronique des bourses séreuses.

Tendinite sous-quadricipitale ou rotulienne.

Tendinite de la patte d’oie.

E. Cheville et pied

Tendinite achiléenne.

7 jours

7 jours

90 jours

7 jours

7 jours

7 jours

Travaux comportant de manière habituelle une position
accroupie prolongée.

Travaux comportant de manière habituelle un appui prolongé
sur le genou.

Travaux comportant habituellement un appui prolongé
sur le genou.

Travaux comportant de manière habituelle des mouvements
répétés d’extension ou de flexion prolongées du genou.

Travaux comportant de manière habituelle des mouvements
répétés d’extension ou de flexion prolongées du genou.

Travaux comportant de manière habituelle des efforts pratiqués
en station prolongée sur la pointe des pieds.

Délai
Liste limitative des travaux

Désignation des maladies de prise susceptibles de provoquer ces maladies
en charge

Tableau no 79

Lésions chroniques du ménisque

Création : Dernière mise à jour :
Décret no 85-630 du 19 juin 1985 Décret no 91-877 du 3 septembre 1991

Lésions chroniques du ménisque à caractère
dégénératif, confirmées par examens complémentaires
ou au cours de l’intervention curative, ainsi que leurs
complications : fissuration ou rupture du ménisque.

2 ans Travaux comportant des efforts ou des ports de charges
exécutés habituellement en position agenouillée ou accroupie.
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Délai
Liste limitative des travaux

Désignation des maladies de prise susceptibles de provoquer ces maladies
en charge

Tableau no 98

Affections chroniques du rachis lombaire provoquées
par la manutention manuelle de charges lourdes

Création :
Décret no 99-95 du 15 février 1999

Sciatique par hernie discale L4-L5 ou L5-S1
avec atteinte radiculaire de topographie concordante.

Radiculalgie crurale par hernie discale L2-L3
ou L3-L4 ou L4-L5, avec atteinte radiculaire
de topographie concordante.

6 mois
(sous réserve
d’une durée
d’exposition

de 5 ans)

Travaux de manutention manuelle habituelle de charges
lourdes effectués :

• dans le fret routier, maritime, ferroviaire, aérien ;

• dans le bâtiment, le gros œuvre, les travaux publics ;

• dans les mines et carrières ;

• dans le ramassage d’ordures ménagères et de déchets
industriels ;

• dans le déménagement, les garde-meubles ;

• dans les abattoirs et les entreprises d’équarrissage ;

• dans le chargement et le déchargement en cours
de fabrication, dans la livraison, y compris pour le compte
d’autrui, le stockage et la répartition des produits
industriels et alimentaires, agricoles et forestiers ;

• dans le cadre des soins médicaux et paramédicaux incluant
la manutention des personnes ;

• dans le cadre du brancardage et du transport des malades ;

• dans les travaux funéraires.
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ANNEXE 1

Liste des textes cités

à la prévention et à la réparation des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles.

• Décret no 92-958 du 3 septembre 1992 relatif aux prescriptions
minimales de sécurité et de santé concernant la manutention manuelle
de charges comportant des risques, notamment dorsolombaires, pour
les travailleurs et transposant la directive (CEE) no 90-269 du conseil du
29 mai 1990.

• Arrêté du 29 janvier 1993 portant application de l’article R. 231-
68 du Code du travail relatif aux éléments de référence et aux autres
facteurs de risque à prendre en compte pour l’évaluation préalable des
risques et l’organisation des postes de travail lors des manutentions
manuelles de charges comportant des risques, notamment dorsolom-
baires.

• Arrêté du 15 juin 1993. Pris en application de l’article R. 231-69
du Code du travail déterminant les recommandations que les médecins
du travail doivent observer en matière d’évaluation des risques et d’or-
ganisation des postes de travail comportant le recours à la manutention
manuelle de charges.

• Décret no 99-95 du 15 février 1999 modifiant et complétant les
tableaux de maladies professionnelles annexés au livre IV du Code de la
sécurité sociale (deuxième partie : décrets en Conseil d’État).

• Recommandation CNAM no 344, transport manuel de charges,
limites pratiques permettant de prévenir les risques dus aux manuten-
tions manuelles.

• Recommandation CNAM no 367, visant à prévenir les risques
dus aux moyens de manutention à poussée et/ou à traction manuelle.

• Norme AFNOR X 35-109 d’avril 1989, limites acceptables de
port manuel de charges par une personne.

• Convention de l’Organisation internationale du travail no 127 du
28 juin 1967, concernant le poids maximal des charges pouvant être
transportées par un seul travailleur.

• Recommandation de l’Organisation internationale du travail
no 128 du 28 juin 1967, concernant le poids maximal des charges pou-
vant être transportées par un seul travailleur.

• Arrêté du 15 juillet 1963 fixant les mesures de sécurité relatives à
la construction, l’emploi et le contrôle des échelles en bois d’usage cou-
rant dans les professions autres que celles du bâtiment et des travaux
publics.

• Arrêté du 9 juin 1971 modifié par l’arrêté du 13 octobre 1971 et
par l’arrêté du 21 septembre 1982, relatif aux mesures de prévention à
prendre dans l’exploitation et la production de films cinématogra-
phiques.

• Décret no 72-1010 du 2 novembre 1972, modifié par décret
no 82-783 du 15 septembre 1982 et par décret no 91-877 du 3 sep-
tembre 1991, complétant les tableaux de maladies professionnelles
annexés au décret no 46-2959 du 31 décembre 1946, pris pour l’appli-
cation du livre IV du Code de la sécurité sociale relatif à la prévention
et à la réparation des accidents du travail et des maladies profession-
nelles.

• Arrêté du 21 septembre 1982, concernant l’extension à l’en-
semble du territoire des dispositions générales fixant les mesures de
sécurité relatives à l’exécution des travaux en hauteur dans les chantiers
de construction et réparations navales.

• Décret no 85-630 du 19 juin 1985, modifié par décret no 91-877
du 3 septembre 1991, révisant et complétant les tableaux de maladies
professionnelles annexés au décret no 46-2959 du 31 décembre 1946,
pris pour l’application du livre IV du Code de la sécurité sociale relatif



ANNEXE 2

Décret no 92-958 du 3 septembre 1992.
Relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de santé concernant la manutention manuelle
de charges comportant des risques, notamment dorsolombaires, pour les travailleurs et transposant
la directive (CEE) no 90-269 du conseil du 29 mai 1990

les mettre en œuvre, les accessoires de préhension propres à rendre leur
tâche plus sûre et moins pénible.

« Sans préjudice des autres dispositions du présent Code, pour
l’évaluation préalable des risques et l’organisation des postes de travail,
l’employeur doit tenir compte des critères d’évaluation, relatifs notam-
ment aux caractéristiques de la charge, à l’effort physique requis, aux
caractéristiques du milieu de travail et aux exigences de l’activité, et des
facteurs individuels de risque, tels que définis par arrêté des ministres
chargés du travail et de l’agriculture.

« Art. R. 231-69. - Le médecin du travail conseille l’employeur lors
de l’évaluation des risques et de l’organisation des postes de travail.

« Le rapport écrit prévu à l’article L. 236-4 comporte le bilan des
conditions de la manutention manuelle de charges.

« Un arrêté des ministres chargés du travail et de l’agriculture
énonce les recommandations à faire au médecin du travail, notamment
pour lui permettre d’exercer son rôle de conseiller prévu au premier ali-
néa.

« Art. R. 231-70. - L’employeur doit veiller à ce que les travailleurs
reçoivent des indications estimatives et, chaque fois que possible, des
informations précises sur le poids de la charge et sur la position de son
centre de gravité ou de son côté le plus lourd lorsque la charge est pla-
cée de façon excentrée dans un emballage.

« Art. R. 231-71. - Sans préjudice des dispositions de l’article
L. 231-3-1 et des décrets pris pour son application, l’employeur doit
faire bénéficier les travailleurs dont l’activité comporte des manuten-
tions manuelles :

« 1o D’une information sur les risques qu’ils encourent lorsque les
activités ne sont pas exécutées d’une manière techniquement correcte,
en tenant compte des critères d’évaluation définis par l’arrêté prévu à
l’article R. 231-68 ;

« 2o D’une formation adéquate à la sécurité relative à l’exécution de
ces opérations ; au cours de cette formation, qui doit être essentielle-
ment à caractère pratique, les travailleurs sont instruits sur les gestes et
postures à adopter pour réaliser en sécurité les manutentions
manuelles.

« Art. R. 231-72. - Lorsque le recours à la manutention manuelle est
inévitable et que les aides mécaniques prévues au 2o du premier alinéa
de l’article R. 231-68 ne peuvent pas être mises en œuvre, un travailleur
ne peut être admis à porter d’une façon habituelle des charges supé-
rieures à 55 kilogrammes qu’à condition d’y avoir été reconnu apte par
le médecin du travail, sans que ces charges puissent être supérieures à
105 kilogrammes. »

Art. 2. - La section I, Objets pesants, du chapitre III du titre III
du livre II du Code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil
d’État) est abrogée.

Art. 3. - Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le
1er janvier 1993.

Art. 4. - Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle et le ministre de l’agriculture et de la forêt sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
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Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la formation

professionnelle et du ministre de l’agriculture et de la forêt ;
Vu la directive du Conseil des communautés européennes (CEE)

no 90-269 du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de
sécurité et de santé relatives à la manutention manuelle de charges
comportant des risques, notamment dorsolombaires, pour les tra-
vailleurs ;

Vu le Code du travail, et notamment les articles L. 230-2, L. 231-1,
L. 231-2 et L. 231-3 ;

Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du tra-
vail en agriculture en date du 20 décembre 1991 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels en date du 6 mars 1992 ;

Le Conseil d’État (section sociale) entendu,
Décrète :
Art. 1er. - Il est ajouté au chapitre Ier du titre III du livre II du Code

du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d’État) une section VI
ainsi rédigée :

« Section VI
« Manutention des charges
« Art. R. 231-66. - Les dispositions de la présente section s’appli-

quent à toutes les manutentions dites manuelles comportant des
risques, notamment dorsolombaires, pour les travailleurs en raison des
caractéristiques de la charge ou des conditions ergonomiques défavo-
rables.

« On entend par manutention manuelle toute opération de trans-
port ou de soutien d’une charge, dont le levage, la pose, la poussée, la
traction, le port ou le déplacement, qui exige l’effort physique d’un ou
de plusieurs travailleurs.

« Art. R. 231-67. - L’employeur doit prendre les mesures d’organi-
sation appropriées ou utiliser les moyens adéquats, et notamment les
équipements mécaniques, afin d’éviter le recours à la manutention
manuelle de charges par les travailleurs.

« Toutefois, lorsque la nécessité d’une manutention manuelle de
charges ne peut être évitée, notamment en raison de la configuration
des lieux où cette manutention est effectuée, l’employeur doit prendre
les mesures d’organisation appropriées ou mettre à la disposition des
travailleurs les moyens adaptés, si nécessaire en combinant leurs effets,
de façon à limiter l’effort physique et à réduire le risque encouru lors de
cette opération.

« Art. R. 231-68. - Pour la mise en œuvre des principes généraux de
prévention définis à l’article L. 230-2 et sans préjudice des autres dis-
positions du présent Code, lorsque la manutention manuelle ne peut
pas être évitée, l’employeur doit :

« 1o Évaluer, si possible préalablement, les risques que font encou-
rir les opérations de manutention pour la sécurité et la santé des tra-
vailleurs ;

« 2o Organiser les postes de travail de façon à éviter ou à réduire les
risques, notamment dorsolombaires, en mettant en particulier à la dis-
position des travailleurs des aides mécaniques ou, à défaut de pouvoir



ANNEXE 3

Arrêté du 29 janvier 1993 portant application de l’article R. 231-68
du Code du travail relatif aux éléments de référence et aux autres facteurs de risque
à prendre en compte pour l’évaluation préalable des risques et l’organisation des postes de travail
lors des manutentions manuelles de charges comportant des risques, notamment dorsolombaires

consistance, d’entraîner des lésions pour le travailleur, notamment en
cas de heurt.

2. Effort physique requis
Un effort physique peut présenter un risque notamment dans les

cas suivants :
a) Il est trop important ;
b) Il ne peut être réalisé que par un mouvement de torsion du tronc ;
c) Il peut entraîner un mouvement brusque de la charge ;
d) Il est accompli alors que le corps est en position instable.

3. Caractéristiques du milieu de travail
Les caractéristiques du milieu de travail peuvent accroître un risque,

notamment dans les cas suivants :
a) L’espace libre, notamment vertical, est insuffisant pour l’exercice de
l’activité concernée ;
b) Le sol est inégal, donc source de trébuchements, ou bien glissant
pour les chaussures que porte le travailleur ;
c) L’emplacement ou le milieu de travail ne permettent pas au tra-
vailleur la manutention manuelle de charges à une hauteur sûre et dans
une bonne posture ;
d) Le sol ou le point d’appui sont instables ;
e) La température, l’humidité ou la circulation de l’air sont inadé-
quates.

4. Exigences de l’activité
L’activité peut présenter un risque, notamment lorsqu’elle comporte

l’une ou plusieurs des exigences suivantes :
a) Efforts physiques sollicitant notamment le rachis, trop fréquents ou
trop prolongés ;
b) Période de repos physiologique ou de récupération insuffisante ;
c) Distances trop grandes d’élévation, d’abaissement ou de transport ;
d) Cadence imposée par un processus non susceptible d’être modulé
par le travailleur.

5. Autres facteurs de risque
Les risques peuvent être aggravés, notamment :

a) Par l’inadéquation des vêtements, chaussures ou autres effets per-
sonnels portés par le travailleur ;
b) Par l’insuffisance ou l’inappropriation des connaissances ou de la
formation.
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Le ministre de l’agriculture et du développement rural et le ministre
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,

Vu le Code du travail, et notamment l’article R. 231-68 ;
Vu les avis du Conseil supérieur de la prévention des risques pro-

fessionnels et de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du
travail en agriculture,

Arrêtent :
Art. 1er. - Pour l’application de l’alinéa 2 de l’article R. 231-68 du

Code du travail, la liste non exhaustive des éléments de référence et des
autres facteurs de risque à prendre en compte pour l’évaluation préa-
lable des risques et l’organisation des postes de travail est précisée en
annexe au présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur des relations du travail et le directeur des
exploitations, de la politique sociale et de l’emploi sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

ANNEXE

ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE
ET AUTRES FACTEURS DE RISQUE

L’évaluation des conditions de la manutention manuelle doit s’ap-
puyer sur les éléments de référence et les autres facteurs de risque tels
que définis ci-dessous, combinés toutes les fois qu’une analyse multi-
factorielle s’avère nécessaire.

1. Caractéristiques de la charge
La manutention manuelle d’une charge peut présenter un risque

notamment dans les cas suivants :
a) La charge est trop lourde ou trop grande ;
b) La charge est encombrante ou difficile à saisir ;
c) La charge est en équilibre instable ou son contenu risque de se
déplacer ;
d) La charge est déplacée de telle façon qu’elle doit être tenue ou mani-
pulée à distance du tronc ou avec une flexion ou une torsion du tronc ;
e) La charge est susceptible, du fait de son aspect extérieur et/ou de sa



ANNEXE 4

Arrêté du 15 juin 1993 pris en application de l’article R. 231-69 du Code du travail déterminant
les recommandations que les médecins du travail doivent observer en matière d’évaluation des risques
et d’organisation des postes de travail comportant le recours à la manutention manuelle de charges

I. - Rôle de conseiller du médecin du travail
pour l’application de l’article R. 231-68

A. - Évaluation des risques

Jusqu’à présent, l’évaluation des risques en matière de manutention
manuelle s’est le plus souvent limitée à prendre en compte pour l’es-
sentiel le poids de la charge à soulever, à la rapporter à la distance à par-
courir et donc à calculer le tonnage manutentionné en une heure ou
une journée de travail.

Afin d’élargir les critères d’évaluation, le médecin du travail pourra
s’appuyer sur les critères fixés par l’arrêté du 29 janvier 1993, sur la
norme NFX 35-109 d’avril 1989 et la recommandation R. 344 adoptée
le 8 décembre 1990 par la Caisse nationale d’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés pour les entreprises relevant du Comité technique
national des industries de transport et de manutention. L’ensemble de
ces dispositions sont de nature à permettre une évaluation des risques
complète et objective.

Cette évaluation, à laquelle doit procéder l’employeur sur les
conseils du médecin du travail, doit aussi et tout particulièrement,
prendre en compte, en fonction des particularités propres de l’entre-
prise ou des postes de travail concernés :

• les caractéristiques de la charge : poids, encombrement, difficul-
tés de préhension, instabilité (notamment dans le cas de transport des
liquides), difficultés de manipulation éventuelle dues à la surface exté-
rieure ou à la consistance de ladite charge ;

• les caractéristiques du poste de travail ; exiguïté de la zone de
manutention, charges placées loin du corps de l’individu, manutention
impliquant des mouvements de torsion ou de flexion du tronc, mauvais
état ou dénivellation du sol, encombrement des locaux, inadéquation de
l’équipement du travailleur (moyen de préhension, chaussures), inadé-
quation ou vétusté du matériel de manutention ;

• les exigences de la tâche imposée : contraintes de temps à res-
pecter, durée des périodes de récupération ;

• les conditions générales d’ambiance de travail (notamment cha-
leur, froid, degré d’humidité).

Enfin, cette évaluation devra être renouvelée toutes les fois que des
modifications du poste de travail sont de nature à modifier de manière
substantielle les résultats de la précédente évaluation.

B. - Organisation des postes de travail
Le rôle de conseiller dévolu au médecin du travail en matière d’or-

ganisation des postes de travail comportant des opérations de manu-
tention manuelle vient en prolongement de celui, plus large, qui lui est
reconnu en ce qui concerne l’adaptation des postes, des techniques et
des rythmes de travail par l’article R. 241-41 (2o) du Code du travail et,
en ce qui concerne le secteur agricole, l’article 22 du décret no 82-397
du 11 mai 1982 modifié.

Le médecin du travail s’efforcera en ce domaine d’agir le plus en
amont possible : il tirera pour ce faire des informations sur les projets de
construction, d’aménagements nouveaux ou les modifications appor-
tées aux équipements sur lesquels il est consulté conformément aux dis-
positions de l’article R. 241-42 du Code du travail et à l’article 23 du
décret no 82-397 du 11 mai 1982 susvisé. Il lui appartiendra donc sur la
base des informations dont il disposera de suggérer toute modification
ou aménagement nouveaux destinés à supprimer les risques.

Devant la complexité de certaines situations de travail, le médecin
du travail pourra solliciter l’aide d’organismes extérieurs tels que
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail
(ANACT), les caisses régionales d’assurance maladie (CRAM), ou,
selon le cas, les caisses de mutualité sociale agricole, l’Institut national
de recherche et de sécurité (INRS), l’Organisme professionnel de pré-
vention dans le bâtiment et les travaux publics (OPPBTP), les orga-
nismes intervenant dans le cadre des conventions conclues en
application de l’article 13 du décret du 28 décembre 1988 et, pour les
problèmes d’adaptation des postes de travail pour les handicapés,
l’Association nationale de gestion du fonds pour l’insertion profession-
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Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
et le ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu le Code du travail, et notamment son article R. 231-69 ;
Vu l’arrêté du 29 janvier 1993 portant application de l’article R. 231-

68 du Code du travail relatif aux éléments de référence et aux facteurs
de risque à prendre en compte pour l’évaluation des risques et l’organi-
sation des postes de travail lors de manutentions manuelles de charge
comportant des risques, notamment dorsolombaires ;

Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du tra-
vail en agriculture ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels (commission spécialisée en matière de médecine du travail),

Arrêtent :
Art. 1er. - Le document annexé au présent arrêté détermine, en

application de l’article R. 231-69 du Code du travail, les recommanda-
tions que doivent observer les médecins du travail en matière d’évalua-
tion des risques et d’organisation des postes de travail comportant le
recours à la manutention manuelle de charges.

Art. 2. - Le directeur des relations du travail et le directeur des
exploitations, de la politique sociale et de l’emploi sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

ANNEXE

Les statistiques d’accidents du travail publiées par la Caisse natio-
nale d’assurance maladie et se rapportant à l’année 1990 font apparaître
que près d’un tiers d’entre eux peuvent être rapportés à une cause tou-
chant à la manipulation d’objets.

Les risques liés à la manutention manuelle de charges sont de plu-
sieurs types :

• accident lombaire dû à la pression importante exercée (a fortiori
lorsqu’elle l’est asymétriquement) sur les disques intervertébraux ;

• écrasement, notamment lors de la pose de la charge ;
• chute lors du déplacement avec la charge ;
• hernies et déchirures (musculaires ou tendineuses) ;
• aggravation d’affections diverses (cardiovasculaires, pulmonaires,

du squelette ou de l’appareil locomoteur).
La transposition en droit français de la directive européenne no 90-

269 du 29 mai 1990 réalisée par le décret no 92-958 du 3 septembre
1992 et l’arrêté du 29 janvier 1993 (Journal officiel du 19 février 1993),
doit amener les entreprises à développer les politiques qu’elles condui-
sent dans ce domaine. Les dispositions du décret du 3 septembre 1992
visent en effet à éviter le recours à la manutention manuelle de
charges, lorsque celles-ci comportent notamment des risques dorso-
lombaires, en mettant en œuvre des mesures d’organisation de travail
ou d’utilisation d’équipements mécaniques (art. R. 231-67 du Code du
travail).

Lorsque la manutention manuelle ne peut être évitée, l’article
R. 231-68 du Code du travail impose à l’employeur de précéder à l’éva-
luation préalable des risques entraînés par les opérations de manuten-
tion et d’organiser les postes de travail de façon à éviter ou au moins à
réduire les risques, notamment dorsolombaires. À cet effet, l’arrêté du
29 janvier 1993 déjà mentionné a fixé la nature des catégories de risques
à prendre en compte pour toute évaluation.

L’article R. 231-69 réaffirme le rôle de conseiller que doit exercer
le médecin auprès de l’employeur pour l’aider à satisfaire à l’obliga-
tion d’évaluation des risques et d’organisation des postes de travail
qui lui est ainsi faite.

La présente recommandation vise à donner au médecin du travail
des éléments de référence pour l’aider dans sa mission de conseil et
dans la recherche de solutions.



nelle des handicapés (AGEFIPH) ou de tout autre organisme particu-
lièrement compétent dans le domaine.

Le médecin du travail devra par ailleurs être attentif à l’élaboration
et à la mise en œuvre des actions d’information et de formation pres-
crites à l’article R. 231-71 du Code du travail, auxquelles il devra être
étroitement associé. Ces actions d’information porteront plus particu-
lièrement sur les risques encourus en matière de manutention
manuelle, illustrés par les situations de travail concrètes auxquelles sont
confrontés les salariés dans l’entreprise.

II. - Rôle du médecin
en matière de surveillance médicale

Dans le cadre de ces missions, le médecin du travail doit assurer
aussi la surveillance médicale des salariés affectés à des postes suscep-
tibles de les exposer aux risques liés à la manutention manuelle de
charges. Cette surveillance s’exerce naturellement dans le cadre des
examens médicaux prévus, notamment aux articles R. 241-48 et R. 241-
49 du Code du travail selon lesquels l’aptitude du salarié doit s’appré-
cier « au poste du travail ». Ce principe trouvera toute sa portée lorsque
le poste en question comporte une part de manutention manuelle et
dans la mesure où l’évaluation des risques aura elle-même été réalisée
au poste de travail.

Par ailleurs, l’attention du médecin du travail est attirée sur le fait
qu’en complément de l’avis d’aptitude lors de l’embauche et des exa-
mens périodiques, un avis complémentaire doit être donné lorsqu’un
salarié doit porter de façon habituelle, dans le cadre prévu à l’article
R. 231-67 (2e alinéa) du Code du travail, des charges de plus de 55 kilo-
grammes. Cette aptitude sera déterminée sur la base des mêmes élé-
ments d’évaluation que ceux développés ci-dessus.

Il est enfin rappelé qu’en application des dispositions de l’article
R. 234-6 du Code du travail des limitations au port de charges sont
édictées pour les jeunes de moins de dix-huit ans (10 kilogrammes pour
les filles, 20 kilogrammes pour les garçons) ou pour les femmes
(25 kilogrammes), limitations qui ne connaissent aucune dérogation.
Ces dispositions réglementaires ne dispensent pas le médecin du travail
d’apprécier l’aptitude des intéressés à des travaux comportant une part
significative de manutention manuelle, même si les charges soulevées
sont inférieures aux seuils réglementaires.

La détermination de l’aptitude n’obéit pas à des critères simples et
absolus : le médecin doit donc tenir compte de la nature des postes de
travail et de ses possibilités d’adaptation, conformément aux disposi-
tions générales du décret du 3 septembre 1992, et de l’état de santé du
salarié.

À cet égard, le médecin du travail sera particulièrement attentif lors
des visites médicales au degré d’entraînement du salarié, et à son état
physiologique (âge, sexe, caractères anthropométriques, anomalies
congénitales, affections antérieures, etc.), afin de mieux prendre en
compte les incidences prévisibles de la pénibilité du poste de travail sur
son état de santé.

Bien qu’il n’existe aucun critère absolu pour formuler une conclu-
sion d’aptitude du travailleur au port de charges ou une conclusion d’in-
adaptation du poste de travail, l’interrogatoire du sujet, l’étude de ses

antécédents, son examen médical (recherche d’une raideur, d’une
contracture, d’une douleur, de l’état de réflexes, etc.) et éventuellement
des examens complémentaires adaptés, sont de nature à y contribuer
largement.

De même, l’évaluation de l’effort physique requis et des exigences
de l’activité devra être effectuée préalablement à la détermination de
l’avis d’aptitude.

C’est ainsi, par exemple, que l’effort physique demandé au salarié
peut présenter un risque, notamment dorsolombaire dans les cas sui-
vants :

• lorsque cet effort est trop important ;
• lorsque cet effort ne peut être réalisé que par un mouvement de

torsion du tronc ;
• lorsque cet effort est susceptible d’entraîner un mouvement

brusque de la charge ;
• lorsqu’il doit être accompli alors que le corps est en position

instable.
L’activité considérée dans son ensemble peut en effet, elle aussi,

présenter un risque, notamment dorsolombaire lorsqu’elle comporte
l’une ou plusieurs des contraintes suivantes :

• des efforts physiques importants sollicitant notamment le rachis,
trop fréquents ou trop prolongés ;

• une période de repos physiologique ou de récupération insuffi-
sante ;

• des distances trop grandes d’élévation, d’abaissement ou de trans-
port ;

• une cadence imposée par un processus non susceptible d’être
modulé par le travailleur.

Le médecin du travail doit également évaluer la capacité d’adapta-
tion à l’effort du salarié. Pour les postes les plus pénibles, il peut deman-
der à procéder à un enregistrement de la fréquence cardiaque, étant
rappelé que toute augmentation de plus de trente battements par
minute rapportée à la fréquence cardiaque de repos est un indicateur
de charge de travail physique déjà important.

À défaut de pouvoir recourir à un enregistrement de la fréquence
cardiaque, l’épreuve de Brouha, qui constitue le meilleur critère de la
récupération de la charge de travail, lorsqu’elle est pratiquée après la
séquence estimée la plus représentative de la pénibilité du poste, per-
met d’avoir une base solide pour l’appréciation de la pénibilité du poste
de travail.

Dans les cas, qui doivent rester exceptionnels, où l’évaluation ne
peut être effectuée au poste de travail, le médecin du travail doit prati-
quer au cabinet médical un test « d’adaptation, récupération à l’effort ».

Il y a lieu de tenir compte de ce que la répétition de gestes iden-
tiques en sollicitation continue peut être considérée comme pénible en
dessous des limites déterminées par l’étude de la fréquence cardiaque.

Sur le plan physiologique, le médecin doit aussi insister sur la néces-
sité d’éviter les mouvements du torse, notamment par la présentation
des charges à une hauteur convenable et sur l’intérêt de porter les
charges lourdes sur le dos, sur l’épaule (c’est-à-dire près du centre de
gravité du corps humain) plutôt qu’à bout de bras, ce qui peut nécessi-
ter des dispositifs de préhension adaptés à ces types de portage.
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ANNEXE 5

Transport manuel de charges. Limites pratiques permettant de prévenir les risques dus
aux manutentions manuelles
Recommandations aux entreprises relevant du Comité technique national des industries des transports
et manutention R. 344 adoptées le 6 décembre 1990

Associer à cette évaluation le médecin du travail, le Comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail ou les délégués du per-
sonnel.

1.1. Transport manuel de charges - Ne pas dépasser les limites sui-
vantes pour un homme :

F < 30 kg F charge transportée ou manutentionnée
d < 30 m d Distance parcourue avec la charge
p < 10 t/j p Production journalière
F × d × p < 800 F, d et p sont des moyennes quotidiennes
1.2. Manutention manuelle au poste de travail - Ne pas dépasser

les limites suivantes :
– pour un homme p < 14 – 0,4 F (où F < 30 kg)
– pour une femme p < 8 – 0,4 F (où F < 15 kg)

2 - Supprimer les postes manuels dits « pénibles » en étudiant une
mécanisation et/ou une organisation du travail adaptée(s).

3 - Limiter les manutentions manuelles et les transports de charge
en (ré)étudiant si nécessaire les circuits de fabrication, de stockage et
d’expédition.

Supprimer les ruptures de charge en favorisant la manutention
continue et l’installation de moyens de mise à niveau jusqu’au véhicule
de transport inclus.

4 - Quand les postes manuels sont difficiles à supprimer :
4.1 étudier le poste pour supprimer les postures pénibles et limiter

la distance parcourue avec la charge,
4.2 étudier une meilleure préhension de la charge,
4.3 installer des moyens mécaniques d’assistance, de roulage et de

mise à niveau automatique de la charge (palan équilibreur, convoyeur à
rouleaux, chariot rouleur guidé, palettiseur, table ou nacelle élévatrice,
empileur/dépileur, sauterelle, niveleur de quai, hayon élévateur, etc.),

4.4 améliorer le parcours du personnel en supprimant les marches
et en traitant les sols glissants,

4.5 former le personnel aux gestes et postures (Nota 2) et le doter
d’un équipement individuel de protection adapté aux opérations (gants,
bottes...).

Nota 1
On constate dans les entreprises une recherche de règles simples à

appliquer, permettant d’éclairer une proposition de mécanisation.
Les observations faites sur le terrain ont permis de déterminer des

limites pratiques, en choisissant des critères simples, facilement calcu-
lables et utilisables :

– le dépotage quotidien en tonnes/jour, qui tient compte de la fré-
quence,

– le poids de la charge manutentionnée en moyenne dans la journée,
– la distance moyenne parcourue avec la charge en mètres.
En effet, il n’a pas été tenu compte des critères habituels difficiles à

mettre en œuvre :
– encombrement, forme et nature de la charge,
– type de sol et difficultés de parcours (dénivelé, marches...),
– niveau de la charge au départ et à l’arrivée,
– difficulté de préhension de la charge,
– torsion du corps, posture anormale au poste de travail,
– ombre de personnes manutentionnant la charge...
On a constaté que tout poste manuel comportait un ou plusieurs

facteurs défavorables et que la perception de la pénibilité se répercutait
dans la majorité des cas au niveau des trois critères retenus : la produc-
tion quotidienne (incluant la fréquence), le poids de la charge et la dis-
tance parcourue.

Les valeurs limites de 30 kg pour les hommes et de 15 kg pour les
femmes tiennent compte des résultats des travaux réalisés en France
notamment par l’Institut national de recherche et de sécurité et le
Laboratoire de physiologie du travail. Ces valeurs peuvent être dépas-
sées ponctuellement lorsqu’il s’agit de décoller une charge lourde pour
la poser sur un moyen mécanique de manutention (déménagement
d’un coffre par exemple).

Préambule

On recense en 1988 dans le régime général de la Sécurité sociale
français plus de 95 000 accidents avec arrêt liés aux affections ostéoar-
ticulaires (hernie, douleur, lumbago...), soit 15 % de l’ensemble des acci-
dents. Les accidents se répartissent ainsi :

– 50 % sont dus aux manutentions manuelles au poste de travail,
– 15 % sont dus au transport manuel de charges,
– 25 % ont lieu lors de la circulation des piétons ou lors des accès

entre deux niveaux (échelles, escaliers...),
– 5 % sont dus aux vibrations et à la posture prolongée lors de la

conduite de véhicules ou d’engins.
Ces accidents ont occasionné 3,7 millions de journées perdues par

arrêt de travail et ont coûté entre 5 et 6 milliards de francs.
Par ailleurs, l’ensemble des accidents dus aux manutentions

manuelles des charges au poste de travail et au transport manuel des
charges représente plus de 30 % de l’ensemble des accidents et près de
6 millions de journées perdues.

On compte dans l’industrie et les commerces plus de 1,5 million de
personnes qui transportent ou qui manutentionnent des produits
manuellement d’une façon régulière, et près de la moitié d’une façon
continue. On estime entre 50 000 et 100 000 le nombre des postes
pénibles pouvant occasionner des accidents ou des affections ostéoarti-
culaires ; 7 % des activités sont à l’origine de 60 % des accidents lom-
baires lors des manutentions manuelles de charges, ainsi que des 2/3
des journées perdues du fait de ces accidents.

Définitions

Transport manuel

Portage sur une certaine distance d’une charge à une ou plusieurs
personnes, la charge unitaire portée est une part de la charge totale en
fonction du nombre de personnes.

Manutention manuelle au poste de travail
Manutention au poste de travail sans déplacement de l’opérateur

avec la charge ou avec un déplacement sur une distance inférieure à 2 m
(la distance normalisée de 0,75 m a été étendue à 2 m pour tenir
compte de nombreuses situations ou un déplacement jusqu’à une dis-
tance de 2 m n’est pas considéré comme un portage).

Poste pénible
Poste où la rotation du personnel est importante ou nécessaire, où

une alternance avec d’autres opérations moins contraignantes est impé-
rative, où les risques d’accidents lombaires ou d’affection ostéoarticu-
laire sont réels, où l’on a constaté un fort absentéisme etc. De plus, dans
ces postes, les opérations sont généralement répétitives, monotones et
non valorisantes. Elles sont parfois liées à l’alimentation d’une machine
qui impose sa cadence.

Recommandations

En complément des mesures réglementaires en vigueur, il est
recommandé aux chefs d’entreprise dont tout ou partie du person-
nel relevant du régime général de la Sécurité sociale, effectue, à titre
permanent ou occasionnel des manutentions ou des transports de
marchandises de toute nature, manuellement, de prendre ou de faire
prendre les mesures suivantes :

1 - Repérer les postes pénibles où des marchandises sont trans-
portées ou manutentionnées manuellement.

Pour cela, utiliser la « méthode d’analyse des manutentions
manuelles » mise au point par l’INRS et déterminer les limites pratiques
à ne pas dépasser proposées par la CNAMTS lors d’opérations
manuelles (Nota 1).
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Nota 2
Extrait de la direction européenne sur le port de charge comportant

des risques, notamment dorsolombaires, pour les travailleurs
(JOCE.L156/9 du 21 juin 1990).

Information et formation des travailleurs

Les employeurs doivent veiller à ce que les travailleurs reçoivent des indi-
cations générales et, chaque fois que cela est possible, des informations précises
concernant :

– le poids d’une charge,

– le centre de gravité ou le côté le plus lourd lorsque le contenu d’un
emballage est placé de façon excentrée.

Outre la formation générale à la sécurité et à la santé, les employeurs doi-
vent veiller à ce que les travailleurs reçoivent une formation adéquate et des
informations précises concernant la manutention correcte des charges et les
risques qu’ils encourent plus particulièrement lorsque les activités ne sont pas
exécutées d’une manière techniquement correcte, en tenant compte des
annexes I et II. À l’annexe II sont précisés les facteurs individuels de risque.
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